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COMMISSION STRATEGIE (CS) 
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GROUPE DE TRAVAIL SUR LA GESTION DES RISQUES DE CATASTROPHE  

3 JUIN 2022 (MODE VIRTUEL) 

 

TERMES DE REFERENCE (TDR) 

 

Objet   

Termes de référence du Groupe de travail sur la gestion des 

risques de catastrophe (GRC) pour la période 2022-2025 

 

Référence/Alinéas 

Rapport de la réunion de la Commission 

Stratégie (CS) tenue du 15 au 17 mars 2022 

 

Décision attendue 
 
Prendre note des TDR du Groupe de travail 

 

 

1.0 INTRODUCTION 
 

Lors de sa réunion inaugurale tenue du 15 au 17 mars 2022, la Commission Stratégie (CS) a adopté les 

termes de référence du Groupe de travail sur la gestion des risques de catastrophe (GRC)  pour la période 

2022-2025. 

Le groupe de travail délibérera sur les questions relatives à la gestion des risques de catastrophe (GRC) 

étant donné que l'existence de risques dans les activités commerciales quotidiennes de l'Union et de ses 

membres est une réalité qui doit être prise en compte. L'augmentation de la fréquence et de l'intensité des 

événements météorologiques extrêmes, de la cybercriminalité et des pandémies telles que le COVID-19, 

dans le monde entier, devrait faire prendre conscience de la nécessité pour le secteur postal en Afrique 

d’améliorer sa résilience et d’intégrer davantage les approches de reprise rapide qui se concentrent sur la 

minimisation des impacts négatifs des catastrophes récurrentes sur la vie des personnes et permettre la 

continuité des activités ainsi que la pérennité de la poste. 
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2.0 TERMES DE REFERENCE (TDR)  
 

les termes de référence du groupe de travail sur la gestion des risques de catastrophe se déclinent comme 
suit : 

i. Surveiller, examiner et conseiller les États membres, par l'intermédiaire du Secrétariat général, sur 

les risques principaux et émergents identifiés auxquels l'Union est confrontée et sur les stratégies 

de gestion des risques recommandées ; 

ii. recevoir les évaluations sur les sources externes de risque découlant de l'économie, de la cyber 

sécurité, du climat politique, des facteurs géologiques, etc. ; 

iii. orienter sur l’élaboration de modèles de cadres, de politiques et de stratégies de gestion des 

risques à adopter et à mettre en œuvre par les États membres ;  

iv. examiner des rapports d'évaluation périodique des risques et des recommandations et les 

soumettre à la Commission ; 

v. Orienter sur l'élaboration d'un cadre de suivi et d'évaluation pour le suivi de la riposte des 

organisations postales aux risques ; 

vi. faire des recommandations et donner des orientations sur l’organisation de sessions et ateliers de 

renforcement des capacités pour le partage des connaissances sur la gestion des catastrophes et 

risques ; 

vii. élaborer des initiatives d'évaluation des besoins post-catastrophe pour éclairer les interventions de 

reprise et de résilience conformément aux meilleures pratiques internationales ; 

viii. orienter les États membres sur la coordination des partenariats pour les interventions en cas de 

catastrophe et de reprise ainsi que sur la responsabilité mutuelle pour des résultats collectifs ; 

ix. orienter les États membres dans la mise en œuvre d'un processus inclusif de résilience, de reprise 

et de reconstruction en renforçant leur gestion des risques de catastrophe (GRC) ; 

x. surveiller et examiner l'efficacité des stratégies de gestion des risques de catastrophe de l'Union ; 

xi. veiller à ce que les systèmes de gestion de l'information (SGI) pour la réponse aux catastrophes et 

de reprise rapide soient disponibles, etc. 

 

3.0 DECISION  
 

Le Groupe de travail est invité à prendre note et à se familiariser avec les termes de référence qui serviront 

à orienter ses travaux. 

  


